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Résumés	
  des	
  communications	
  
	
  

	
  
 
En s’attachant aux noms donnés successivement ou simultanément, à différents moments de 

leur histoire et dans différentes traditions nationales ou configurations épistémologiques, à ce que nous 
appelons désormais les sciences du langage, on visera à décrire leur régime disciplinaire depuis 
l’émergence de la grammaire comparée jusqu’à nos jours.  

On montrera sous quelles formes et à quelles conditions les savoirs identifiés sous les 
dénominations de grammaire, linguistique, glottologia, Sprachwissenshaft(en), etc., se sont constitués 
en discipline. On s’emploiera d’abord, dans ce but, à étudier certains des dispositifs taxinomiques dans 
lesquels les sciences du langage ont été classées et le tracé de leurs frontières internes ou externes, puis 
à décrire de quelle manière elles se sont disciplinarisées (professionnalisation du métier de linguiste, 
création de chaires universitaires, de sociétés savantes, de revues spécialisées, etc.) depuis le début du 
XIXème siècle.  
	
  
	
  
Références	
  bibliographiques	
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Épistémologie Langage], n°5.  

BOUTIER Jean, PASSERON Jean-Claude, REVEL Jacques (éds.). 2006. Qu’est-ce qu’une discipline ? EHESS 
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Mouvants et omniprésents, les affects ne deviennent des émotions qu’une fois « informés » par le 
langage. Ce dernier figure et configure les émotions à plusieurs niveaux, notamment 
phénoménologique, sémantique, dramaturgique et pragmatique. Après avoir explicité ces différents 
niveaux, nous reviendrons sur « ce que l’émotion permet de faire », notamment lorsqu’elle fait l’objet 
d’un travail de « collectivisation » en Nous. 

 
En guise de conclusion, nous tâcherons brièvement de déplier le lien étroit, souvent négligé, 

qui relie et sépare tout à la fois la vie phénoménologique des émotions collectives et la vie 
pragmatique des émotions publiques. 
	
  
	
  
Références	
  bibliographiques	
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University Press, 2001. 
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La linguistique, comme on le sait, est une science jeune. On doit ses débuts, d’un côté à 

Saussure, qui opéra la séparation entre la langue et la parole, et, de l’autre, à Frege, qui libéra la 
signification des référents et par là, du monde. Devenant science, la linguistique délaissait également 
ses prétentions prescriptives, « le bon usage », qui jusque-là avait été au centre des préoccupations de 
ceux qui « étudiaient » la langue. Avec la réalisation que la langue pouvait / devait être étudiée en soi, 
comme un phénomène à part avec son mode d’existence propre, l’étude synchronique de la langue 
l’emporta sur celle diachronique / étymologique, identifiée à la parole et donc changeante.  

En effet, une autre conséquence de la conception de la linguistique comme science était la 
tendance de s’occuper d’abord de ce qui semblait être des traits généraux de la langue, ce qui, à son 
tour, poussait la recherche vers le réductionnisme, à savoir trouver les principes et les lois qui 
régissaient la langue sous la surface du langage en usage. D’où l’insistance sur les systèmes et les 
structures. D’où également une prédilection pour la phonétique et la syntaxe, à première vue plus 
« ordonnées » que la sémantique et la pragmatique. D’où, enfin, l’apparition de la linguistique 
générale, qui cherchait à décrire ce que toutes les langues spécifiques avaient en commun, au 
détriment de l’étude empirique des langues particulières. Mais, il y a également eu un autre 
changement, plus difficile à expliquer par les seules prétentions à la scientificité de la nouvelle 
linguistique, à savoir la priorité accordée à la langue parlée, considérée comme une forme plus 
naturelle et authentique de la langue, cette fois-ci au détriment de la langue écrite et retravaillée, dont 
la langue littéraire, qui autrefois constituait la première source pour établir des corpus à étudier. 

Personne ne nierait que tous ces changements et développements fussent bénéfiques pour 
l’évolution de la linguistique, au point où la linguistique d’inspiration structuraliste, dans les années 
soixante, était considérée par certains comme la science paradigmatique des sciences humaines dans 
son ensemble ; ce fut le « linguistic turn ». Cependant, les promesses n’ont pas été tenues. Il serait 
aujourd’hui difficile de dire que la linguistique joue un rôle de premier plan dans d’autres sciences 
humaines ; c’est plutôt le contraire qui est vrai. La linguistique a été marginalisée, que ce soit comme 
inspiration théorique ou comme support empirique pour l’herméneutique, prise dans son sens plus 
général, que ce soit en théologie, en études littéraires ou en philosophie. 

Il n’est pas exagéré de parler d’un échec, même si on ne peut pas mettre les seuls linguistes sur 
le banc des accusés. Il y a, par exemple, dans d’autres disciplines, une méconnaissance à peu près 
totale des acquis de la linguistique descriptive, pas seulement par les théoriciens de la déconstruction 
et du postmodernisme, mais également, ce qui est plus troublant, chez les cognitivistes qui étudient les 
métaphores ou d’autres phénomènes du même ordre. De même, on peine à trouver une seule référence 
à la sémantique référentielle dans les discussions sur la nature de la fiction de la part des philosophes 
ou sur le réalisme des théoriciens de la littérature. 

Ce qui est paradoxal et regrettable dans cette affaire, c’est que tous, ou peu s’en faut, s’accordent 
à dire que la langue est l’une des caractéristiques essentielles de la spécificité de l’être humain. Si les 
sciences humaines ont pour but de comprendre et d’expliquer ce que c’est qu’être humain, la 
linguistique devrait être au centre des préoccupations, théoriques et empiriques. Or, c’est loin d’être le 
cas. 

Cela me semble mériter quelques réflexions, d’autant plus que la question des langues, comme 
l’a montré, entre autres, Louis-Jean Calvet dans La guerre des langues, se retrouve au centre des 
grands conflits nationaux et internationaux dans le monde d’aujourd’hui. 
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Fondé sur l’éloquence, l’analyse des faits (y compris langagiers) et des preuves, des actes et du 

rapport à la norme, le droit semble l’allié idéal des sciences du langage. Et c’est bien d’une alliance 
qu’il est question lorsque l’on pense par exemple aux travaux pionniers de Pierre Lerat et de Jean-
Louis Sourioux (1974 ; voir aussi un récent travail interdisciplinaire : 2016). 

Si de plus en plus de linguistes s’intéressent au discours du droit, qu’il s’agisse de l’analyser 
(Arzoumanov 2018, Tiersma 1999, par ex.) ou de le traduire (Gémar 2015, Gémar et Wagner 2015, 
notamment), les collaborations avec les juristes restent encore peu nombreuses. 

En ce qui concerne la linguistique légale (ou linguistique forensique), elle est existante depuis 
une cinquantaine d’années dans les pays de common law et une quinzaine d’années en France (Solan 
1995, Shuy 2001, Solan et Tiersma 2002 ; Tousignant 1990, Lagorgette 2010), mais cette mise au 
service des praticiens du droit ne va pas de soi et reste encore fragile (Boutet 1992, Solan et Berger 
2008, Renaut et al. 2017). 

Nous proposerons tout d’abord un panorama des diverses collaborations entre sciences du 
langage et droit puis montrerons quelques exemples d’application – la question centrale restant : que 
peut y gagner ou y perdre la linguistique ? 
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Vu d’ici et de maintenant, les linguistes du siècle dernier semblent parfois avoir mangé le pain 
blanc de la discipline : la linguistique, héritière de la philologie d’un côté, de la grammaire comparée 
de l’autre, avait pour tâche simple de décrire une ou plusieurs langues, en choisissant une perspective 
diachronique ou synchronique. Même s’il faut être naïf, ou tout au moins extérieur à la discipline, pour 
penser qu’il s’agit là d’une tâche simple, elle pouvait au moins paraître claire dans ses objectifs, même 
si ceux-ci restaient en fin de compte pour partie hors d’atteinte. Cette linguistique présentait cependant 
deux écueils peut-être corrélés : le formalisme et le systématisme. Formalisme d’abord parce qu’il 
s’agissait de décrire des faits de langue au moyen de procédures rigoureuses et régulières, esprit de 
système ensuite parce que ces faits devaient plus ou moins visiblement s’intégrer dans un modèle 
suffisamment robuste et puissant pour réussir à anticiper sur les réalisations de la langue. On pense 
naturellement à la théorie générative à ses débuts, qui était une sorte de modèle de tous les modèles à 
venir de la langue.  

Ces ambitions, si datées soient-elles, peuvent susciter aujourd’hui une certaine nostalgie, car 
on mesure l’écart avec la discipline telle qu’elle se présente désormais. Peut-on même encore parler de 
linguistique ? Pour ce qui concerne certains chercheurs, sans aucun doute, mais le rapport quantitatif 
ne penche certainement plus en leur faveur, pas plus qu’on ne continue à enseigner cette linguistique-
là. Qu’est-ce qu’on enseigne alors sous cette étiquette flatteuse mais vague de « sciences du langage », 
dont on a pu rappeler que la linguistique n’en représentait qu’une portion congrue ? La communication 
sans doute, les discours certainement, et toute la mise en scène sociale que le fait d’échanger des 
propos implique, d’où, semble-t-il, la vogue de la question des genres, qui a le mérite d’avoir l’air de 
croiser faits de discours et contraintes sociétales. Quelques allusions à la pragmatique fournissent la 
caution scientifique de cette ouverture (déjà !) hors du carcan de la « linguistique pure » – ou dure 
c’est selon –, qui n’est pas une étiquette plus flatteuse que son opposé. 

Comme souvent, ce sont de fort bonnes intentions qui ont mené à cette situation qui peut être 
jugée non satisfaisante, si ce n’est tout à fait désastreuse. Mais la question n’est pas celle des motifs 
plus ou moins valables qui ont pu conduire à la situation présente, la question est de se demander 
comment en sortir « par le haut », sans renoncer à la discipline, ou ce qu’il en reste, sur l’autel de la 
professionnalisation, tout en laissant à chacun toute latitude de construire son propre objet de 
recherche sans sacrifier aux modes, ni trahir la rigueur scientifique. Les pistes explorées n’auront rien 
d’original : la nécessité de reconstruire des cadres théoriques et méthodologiques plus larges peut-être 
qu’autrefois, la volonté d’y situer organiquement les sous-domaines de manière à en préciser les 
limites et les interrelations, expliciter les liens que chacun des domaines peut établir pour son propre 
compte avec des champs disciplinaires extérieurs, envisager enfin peut-être la place de l’ensemble du 
domaine dans les savoirs d’aujourd’hui. 
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Le dialogue, pendant des interactions sociales, implique naturellement l’échange de contenu 
linguistique, mais aussi et peut-être de façon plus importante l’expression de relations 
interpersonnelles, aussi bien que d’expressions d’émotion, d’affect, d’intérêt, etc. Il est nécessaire 
qu’une réflexion éthique soit combinée avec le développement technologique des robots et chatbots, 
pour assurer l’harmonie et l’acceptabilité de leur relation avec les êtres humains. Dans un avenir 
proche, la robotique sociale et les chatbots d’assistance seront utilisés pour certains aspects du soin, en 
automatisant la surveillance, l’entraînement, la motivation et leur aspect « compagnon » pour les 
personnes âgées, les enfants, les personnes handicapées ou même les individus souffrant de phobies 
sociales ou de maladies dégénératives. 
 

Le projet interdisciplinaire BAD NUDGE BAD ROBOT entre le CNRS et l’Université Paris-
Sud, entre des informaticiens, linguistes, économistes et juristes veut répondre à plusieurs verrous de 
recherche sur le nudge dans l’interaction humain machine. Les robots « affectifs » et les enceintes 
vocales, qui sont déjà au sein de nombreux foyers, pourraient devenir un moyen d’influence des 
individus. L’utilisation de robots conversationnels personnalisés grâce à la détection des émotions 
pourrait amplifier les phénomènes de nudges notamment pour des personnes vulnérables comme les 
enfants et les personnes âgées. Les nudges, issues des sciences comportementales consistent à inciter 
les individus à modifier leur comportement sans les contraindre, en utilisant leurs biais cognitifs et 
leurs réactions émotionnelles (A. Damasio). Les travaux sur le nudging prennent leurs sources dans les 
travaux de R. Thaler, prix Nobel d’économie en 2017. L’influence des affects sur la prise de décision 
est importante. Des expérimentations fondées sur la théorie des jeux vont être menées pour montrer 
l’influence des nudges en situation réelle avec des enfants, des adultes et des personnes âgées. Je 
présenterai les enjeux technologiques et éthiques actuels et futurs. 
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Introduction 
 
A. L’expression linguistique générale peut faire l’objet d’une première approche, au moins double : 
1. référentiellement, par désignation d’un ensemble de champs de savoirs constitutifs, qui peut être 
saisi 
a) à travers son émergence et son développement historique, géographique et institutionnel ;  
b) à travers les formes qu’a prises sa construction méthodologique et épistémologique l’ayant conduit 
à son autonomisation disciplinaire à l’intérieur ou au carrefour de disciplines au spectre réputé plus 
large (science des signes, sciences de la nature, sciences de la culture, sciences sociales, sciences 
historiques, sciences cognitives, sciences humaines, sciences « dures » (?) notamment) ;  
2. sémantiquement, à travers la polysémie des deux mots qui la constituent : 
a) linguistique : discipline visant à « déterminer les conditions générales de fonctionnement des 
langues et du langage. » (TLFI) 
b) général : « Est universel ce qui se dit de tous les éléments d’une classe, sans exception. 
Est général ce qui se dit de la majorité ou de la plupart d’entre eux » 
 
B. La complexité de ces données croisées, référentielles et sémantiques, peut, selon moi, être sinon 
dénouée, du moins éclairée à partir de l’opposition extensionnel/intensionnel, que nous considérerons 
cependant non pas comme polarisée mais ordonnée de manière scalaire.  
Au départ, nous conviendrons que :  
- langue entendue en extension (E.1) désigne ici le sous-ensemble des systèmes de communication que 
l’on appelle langue, plus techniquement langue naturelle  - avec des sujets à débattre à l’intérieur des 
systèmes de communication naturels (notamment, homme vs animal) ;  
- langue entendue en intension (I.1) désigne l’ensemble des propriétés qui font qu’une langue naturelle 
est une langue naturelle – ensemble de propriétés qu’on peut donc tenir pour commun à toutes les 
manifestations du langage humain, dont les langues ne sont que des instanciations; 
- linguistique entendue en extension (E.2) désigne l’ensemble des champs de savoirs, que l’on peut 
appeler des champs de savoirs linguistiques; 
- linguistique entendue en intension (I.2) : l’ensemble des propriétés qui font que la linguistique est 
vraiment de la linguistique (I. 2). 
 

I. Approche extensionnelle et accès au « général » 
 

Fondamentalement empirique, inductive et inexhaustive, l’approche extensionnelle prend en compte 
1) au titre de E.1, les langues  sur la base de leur diversité empirique, non totalement embrassable 

(ne serait-ce qu’à cause de la profondeur du temps et de l’existence de langues disparues) mais 
perçue empiriquement comme homogène (ne serait-ce qu’au titre de leur traductibilité). 
L’objectif est génético-taxinomique. 

2) au titre de E. 2,  
a) les disciplines réputées centralement constitutives : voici, par exemple, le programme de 
linguistique générale proposé par Itkonen : 
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Psycholinguistique               Sociolinguistique            Linguistique historique 
 
 
 

Théorie grammaticale : 
Phonologie 

Morphologie 
Syntaxe 

Sémantique 
(Itkonen in Klippi, 419) 

 
b) les disciplines faisant de la linguistique générale une discipline-carrefour,  

– soit parce qu’elle s’y  insère (sciences de la culture : historique, sociale ; (histoire, 
société), sciences cognitives, sciences de la nature) ; 

– soit parce qu’elle les nourrit (la linguistique comme support de l’analyse des textes de 
toute nature ou même de la philosophie, par ex. à travers le « linguistic turn »)  

 
II.  De l’approche extensionnelle à l’approche intensionnelle : vers l’universel (E.1 vers I.2) 
 

Démarche inductive mais visant à mettre en évidence des universaux : typologie des langues et 
identification, par ex., des universaux implicatifs (Greenberg). 
 
III.  Approche intensionnelle : l’ambition de l’universel  (I.2) 
 

A prétention fortement théorisante, cette approche procède moins à partir des langues que de la faculté 
de langage. Elle est fortement théorisante et vise à l’exhaustivité définitoire : 

 
1) par des exigences méthodologiques et  épistémologiques clairement formulées : 

a) descriptive vs prescriptive ; 
             b) épistémologie unifiée de type galiléen ; 

2)  par un point de vue axiomatique / déductif : universaux cognitifs, universaux inhérents 
(R. Martin). 

 
Non-conclusion sous forme de débats possibles 
 

E : ce qui est privilégié, c’est la comparaison des langues et la problématisation des champs pensée à 
partir du jeu des influences réciproques: linguistique / littérature ; linguistique / histoire, linguistique / 
philosophie, linguistique / neurologie, linguistique / psychologie… 
I : ce qui est privilégié, c’est la problématisation de la scientificité. Celle-ci passe par la détermination 
d’un « noyau dur » linguistique, avec une forte priorité accordée à la syntaxe et à la sémantique 
formelle. Deux questions au moins se posent alors : (a) peut-on étendre ce « noyau dur » (sémantique 
des contenus en proposant des « universaux d’expérience » ? discursivité narrative et 
argumentative ?) ? Ce « noyau dur » renvoie-t-il au fonctionnement de l’esprit (pensée) ou au 
fonctionnement du cerveau (possibilité d’une biolinguistique ?) ? 
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